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Au cours de ses réunions des 11 juillet, 9 octobre, 22 
novembre 1961 et 10 janvier 1962, la·commission du marché inté
rieur a étudié certaines questions de marché et de concurrence 
soulevées à la suite de l'ex&~en du quatrième Rapport général 
d'activité de la C.E.~. 

Désigné c01:1me rapporteur le ll juillet 1961, ï.d. Filliol 
n'a pu remplir son mandat pour cause de maladie. 

En sa réunion du 22 novembre 1961, la commission a 
désigné M. van Dijk comme rapporteur, 

Le présent rapport et la proposition de résolution qui 
y !alt suite ont été adoptés à l'unanimité par la commission 
du marché intérieur en sa réunion du 10 janvier 1962 • 

. Etaient présents : 

iVIM. Turani, président 
Kreyssig, vice-président 
Alric 
Arm€ D.saud 
Bohy 
De ring er 
Fischbach 
Hahn 

Liogier suppléant M.Filliol 
Vanrullen 
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RAIFORT 

sur certs.in0s :_ uestions de ··~arché et de concurrence 

soulev.Jes à la suite de l' exex·en du que,triè~~'e Rarport 
génér~l d'activité de la C.E.E. 

par 
M. F.G. van Dyk 

Monsieur le Fr~sident, :Lesdar.1es, Lessieurs, 

1. Au cois de juin de.rann,;e 1961, l'Exécutif de la C.E.E. 
a soumis à l'Assembl8e parleBentaire européenne, en ex8cution 
de 1 'article 156 duT-rai té, son qua tri ème Rapport . gén6rc;.l sur 
1' o.ctj_vité de la CoLlmunaut,j. 

Ce rapport port·:::: sur la p<:;riode allo.nt du 16 E~ai 1950 
au 30 avril 1961. 

2. Far ailleurs, l'Exécutif de la C.E.E. a trans~is au Conseil 
un certain nombre de propositions qu'il devait rrésenter encore \ 

avant la fin de la première étape de la période tr: .nsi toire du 
traitf. L'Assemblée a été appelée à se prononcer sur ces diffé-
rentes propositions. Votre comr:1ission, dans le cadre des compé-
tences qui lui reviennent, a ainsi présenté au cours de l'année 1961 
trois rar~orts concernant les consultations demandées & 
l'Assemblée sur 

- la proposition de l'Exécutif de la C.E.E. relative à 
un programne g:;nél'2.l pour la suppression des restrictions 
au droit d'ét~blisse~ent ; 

- la proposition de l'Ex3cutif de la C.E.E. relative à un 
prosr.:,:mme général pour la suppression des restrictions à 
la libre prestation des services ; 

- la proposition de l'Exécutif de la C.E.E. concernant un 
premier règlement d' o.p:;·lication des articles 85 et 
86 du traité. 

3. Ce f~iso.nt, votre co~mission a donc déjà eu l'occasion 
d'examiner parr:ü les froblèr..es soulevés d:ms le c~uo..trièm.e Rarport 
général sur l'act~vit.J de la C.E.E. un cert9..in no:~1bre de questions 

qui, en touchant plus directement la réalisation de l'union 
économique - co@plément indispensable de la réalisation de 
l'union douanière - rev@tent une iPportance particulière dans 
le stade actuel de la r:ise en oeuvre de la Comilmnauté économique 
européenne. 
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4. D'autre part, votre commission a été appelée, en vue de la 
préparation du Colloç_ue entre l'Assemblée, les Conseils et les 
Exécutifs, qui s'est tenu au cours de 12. session de novembre, 
à établir un document de travail sur le passa,;e de la r;remière à 
la deuxième étape de la ~r.ise en place du Earché commun. 

5. Ces faits rerr1ettent déjà à .votre commission de considérer 
qu 1 il n'est pas nécessaire de présenter L1aintcnant un rapport déve
loppé au sujet des données fournies par le quatrième Rapport 
général sur l'activité de la Conrnunauté. En outre, elle· a toujours 
estimé en général qu'il n' .~tait pas opportun de faire dans son 
propre rapport une analyse détaillée de tous les événements inter
venus dans la Communauté au cours de la période sur laquelle porte 
le quatrième Rapport général de l'Exécutif ;·mais bien plus, de 
relever les éléments principaux ayant une incidence politique et, 
par là même, d'apporter sa contribution à certains problèmes pouvant 
encore soulever des difficultés pour la pleine réalisatio~ du 
traité en temps voulu. 

6. Elle a estimé en outre devoir se préoccuper non seulement 

des faits et positions déc~its dans le quatrième Rapport général 
mais encore de suivre les principaux événements intervenus depuis 
le dépôt de celui-ci et ainsi de se prononcer sur les faits essen
tiels qui en constituent, en réalité, une mise à jour. Cette atti
tude est apparue d'autant plus opportune qu'au moment où votre 
commission présente ce ray~port' la quatrièrr~e amée de 1?. période 
transitoire de réalisation du trait0 vient de se terminer. Les 
institut ions de la Communauté .ont, dans ces cond_i ti ons, été Rppe
lées à prendre de nombreuses décisions en relation avec le passage 
de la fremière à la deuxième étape du traité. 

0 0 

0 

7. En général, votre commission a pu constater avec satisfac-
tion d'une part l'intense activité poursuivie par les institutions 
de la Communauté et, d'autre part, le dynamisme avec le~uel les 
milieux économiques et sociaux se sont engagés dans notre marché 
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commun d'environ 170 millions de consommateurs, et enfin, de 
voir quelle place importante ·ce ~arché a déjà pris sur la 
scène mondiale. 

8. Conme le quatrièr::.e ~1apport général l' exrose et coil.Œle votre 
co~mission l'a souligné dans le docucent de travail qu'elle a 
pr8senté au cours de la session de novnmbre 1961, une interpéné
tration très grande des marchés s'est effectu~e. Le développement 
du marché commun comnence égaler1ent à se faire sentir, dans cer
tains cas, pour le consommateur. Des pl~ns d'investissements p8u
vent être élaborés et réalisés dans le cadre d'un grand marché. 
Le traité est irréductible. 

La Cormnunauté est devenue un pôle d' attre.ction pour les 
capitaux des pays tiers. Le comL:erce inter européen a augmenté de 
plus de 50 % en deux ans; Notons de plus que cet G.ccroissement des 
échanges à l'intérieur de la Con~unauté ne s'est pas effectué au 
détriment des relations traditionnelles avec des pc.ys qui n'en 

font pas :~:artie. 

9. Grosso modo, votre commission a pu constater dans le domaine 
qui relève de sa cohlpétence que la réalisation du traité, surtout 
pour l'union douanière, n'a pas soulevé de grandes difficultés. 
Cela ne signifie pourtant pas que les insti tu ti ons de la Cor•.munauté 
ne doivent plus continuer à. veiller avec vigile,nce mais, au 
contraire, à la correcte et cooplète ayplication de toutes le~ 
prescriptions devant pcr:--~_c;ttrc la développenunt de l'union douanière 
et ainsi assurer une réelle et complète liberté de circulation des 

marchandises. 

10. A juste raison, l'Exécutif de la C.E.E. souligne dans son 
quatrième Rapport g6néral que l'année lS60 a .Sté domin8e par la 
préparation et la :iilise en oeuvre de l& décision d' 2.ccélération. 
~ais cette décision portait essentiellement sur la libre circula
tion des marchandises, c'est-à-dire sur la réalisation de l'union 

douanière. 

Dans un autre secteur, qui aux yeux de votre commission 
revêt de plus en plus d'importance, déjà de par sa nature, mais 
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aussi de par la rj~lisation de l'union douanière - nous voulons 
dire l'union 8conomi~ue - beaucoup de choses sont encore à faire 

Dans le domaine relevant plus particulièrement de sa compé
tence en cette matière, votre corrunission estiRe devoir souligner 

.1' irt~portance qu'il f2.ut ce.intcnant attacher à la mise en oeuvre 
de ce que le traité, dc:.ns le titre I de sa troisième partie, 
déno11mo "les règles communes". Elles ont trrdt à la concurrence en 
général, et par là L:ône 2.ussi aux dispositions fiscales, tant en 
ce qui concerne les ii!1 pÔts sur le revenu que les impôts indirects 
qui se tr.=o.duisent par un prix de revient plus élevé;, ot au rappro
chement des l~gislations. 

11. Si 1960, selon l'Exéc~tif de la C.E.E., a surtout été dominé 
par la préparation et la 2ise en oeuvre de la décision d'accéléra
tion, si par là m&me la réalisation de l'union douanière a forte
ment avanc:.::, 1961 dejà devait être l'année a.u cours Je laquelle il 
fallait recherch·2r les compléments à apporter à la réalisation de 
cette union douanière et qui soulèvent encore cert~ines difficultés 
comme le remplace:::YJ.ent de droi s de douane par des taxes internes 
et l' aménage:J.ent des monopoles d' Et9.t présentant un c&rJ.ctère 
commercial -pour ne citer que deux exemples - et 1962 devait ê~re 
dominé non plus seulement par la préparation mais par la réalisa
tion des premières IJ.esures relatives à l 1 union économique. 

12. Le quatrième Rapport général de l'activité de la C.E.E. 
porte sur une période ·'1aintenant d0jà ·10passé:e. De plus, un tel 
rapport est :Jtabli a posteriori. Il n'en reste p.~.s r1oins que c'est 
surtout au vu des rapports g~néraux des Exécutifs que l'AJsemblée 
est appelée à exercer son contrôle sur ceux-ci. Ce contrôle ne 
doit pas seulement porter sur les activités passées, mais également 
sur la gestion et le programme des Exécutifs. C'est dans ce sens 
qu'il apparaît à votre commission qu'il importe d'exaniner les 
rapports générauxŒs Exécutifs et dans cette optique que ceux-ci 
doivent établir ces documents. 
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C'est en suivant cette attitude que votre commission, dans 
la proposition de résolution qu'elle a établie, a estimé devoir 
manifester quelques observations essentielles sur les activités 
passées, mais aussi présenter un certain nombre de recommandations 
relatives aux travaux déjà engagés par l'Exécutif et qui devraient 
trouver leur plein aboutissement dans un avenir proche. 

13. Mais, votre conmission a dû souvent constater que les rapports 
généraux des Exécutifs n'étaient pas toujours encore établis de 
façon à permettre à l'Assemblée de se prononcer en toute connais
sance de cause dans une telle optique. Par ailleurs, elle a dû 
regretter à nouveau - cor~e déjà les années passées ~ que le 
quatrième Rapport général de l'Exécutif de la C.E.E. manquait 
souvent de précision et de dor~ées concrètes permettant réellement 
de saisir l'importance et la portée de certains problèmes qui y 
sont évoqués. Il ne suffit pas que l'Exécutif de la C.E.E. dans 
son Rapport général fasse état de problèmes en indiquant qu'il y 
a eu quelques "cas" de difficultés. Il convient beaucoup plus que 
l'Exécutif indique en quoi consistent ces "cas", et également 
quels sont les résultats concrets des études qu'il a entreprises 
au sujet de ces "cas". Il ne suffit pas non plus que l'Exécutif 
de la C.E.E. fasse état de recommandations adressées aux gouverne
ments. Il doit indiquer en quoi consis.tent ces recommandations. 
Enfin, il est apparu à votre comLlission que les statistiques 
portant plus particulièrement sur les échanges à l'intérieur de 
la Communauté et les échanges de la Communauté avec les pays tiers 
1taient encore beaucoup trop globales. Elles ne tiennent pas 
suffisamment compte de la nécessité de faire apparaître, par 
exemple, dans quelle mesure l'augmentation des échanges intra
européens est déterminée par l'expansion générale de l'économie, 
ou par la réalisation d'une union douanière ni, d'autre part, dans 
quelle mesure la production et la consommation de la Communauté 
est comparable, avec 1' évolution de la production et de la con
sommation dans des pays tiers et surtout dans des pays industrialisés. 

APE 6994/déf. 
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14. Après avoir ainsi procédé à l'examen du quatrième Rapport 
général et en tenant compte des événements intervenus depuis le 
dépôt de celui-ci, votre commission a établi la proposition de 
résolution suivante. Elle invite l'Assemblée à l'adopter. 

AFE 6994/déf. 
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PROPOSITION DE R~SOLUTION 

relative 

à certaines questions de marché et de concurrence 
dans le cadre de la 

Communauté Economique Européenne 

L 1 AS3EMBLEE PARLEMENr:L'AIRE EUROPEENNE, 

- après examen des farties du quatrième Rapport général sur l:ac
tivité de la C.E.E. consacrées aux questions de marché et Qe 
concurrence; 

vu sa résolution en réponse à la consultation demandée sur un 
programme général pour la suppression des restrictions au 
droit d'établissement; 

- vu sa résolution en réponse à la consul tatien demandée st;.r u.n 
programme général pour la suppression des restrictions à 18. 
libre prestation des services; 

- vu sa résolution en réponse à la consultation demandée sur l8s 
propositions de l'Exécutif de la C.E.E. relatives à un premier 
projet de règlement d'application des articles 85 et 86 du 

Traité; 

-vu le rapport de sa commission compétente (doc. 130); 

1. apprécie l'intense activité déployée par l'Exécutif de la 
C.E.Eo en vue de la réalisation du Traité dans le domaine de 
la libre circulation des marchandises, ainsi que l'effort 
entrepris en vue de permettre le passage de la première à la 
seconde étape de la réalisation du Traité de la C.E.E.; 

APE 6994/déf. 
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2. invite, à nouveau, l'Exécutif de la C.E.E. à faire état de 
façon plus précise dans son Rapport général, des problèmes qui 
ont pu apparaitre, des études qui sont entreprises et de don
ner des indications plus co~plètes et plus concrètes sur les 
points essentiels des propositions adressées au Conseil ainsi 
que, de cas en Cqs, sur les questions de politique générale 
~aisant.l'objet d'études ou ayant fait l'objet de recommanda
tions aux Etats membres; 

3, insiste une fois de plus auprès des Etats membres pour qu'ils 
évitent de remplacer des droits de douane à caractère fiscal 

, 
par des taxes intérieures et souligne ànouveau les conséquen-
ces défavorables de telles mesures qui privent les consomma
teurs d'avantages que ceux-ci sont en droit d'espérer d'une 
réduction des droits de douane. Ceci porte également préjudice 
à l'économie des pays et territoires associés; 

4, regrette que des directives n'aient toujours pas été fixées 
conformément au Traité, pour la suppression des taxes d'effet 
équivalent à des droits de douane; 

5. invite l'Exécutif de la C.E.E. à veillJr avec vigilance à la 
pleine et correcte application des décisions qui ont été prises 
en ce qui concerne la libre circulation des marchandises et 
la réalisation de l'union douanière; 

6. rappelle, en particulier, à l'Exécutif de la C.E.E. sa résolu·~ 
tion du 18 octobre 1960 par laquelle elle a insisté pour que 
l'on aboutisse rapidement à un aménagement des monopoles à 
caractère commercial qui soit conforme aux principes du Trait8; 

7. rappelle qu'elle estime indispensable que les données statis
tiques du commerce extérieur présentées par l'Exécutif de la 
C,E,E. fassent apparaitre plus clairement, par catégories de 
produits, los caractéristiques ct les tendances des échE~ges 
commetciaux à l'intérieur de la Communauté par rapport aux 
échanges, d'une part avec les pays de l'A.E.L.E., et d'autre 
part, avec les autres pays tiers; 

APE 6994/déf, 
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8. souligne à nouveau la liaison étroite existant entre les 

dispositions relGtives à la libre circulation des marchan
dises et celle ayant trait aux règles de concurrence ; 

9. insiste auprès de l'Exécutif et du Conseil de la C.E.E. pour 
que l'on accélère la nise en oeuvre des dispositions ayant · 

trait aux règles corm:mnes et souhaite pouvoir constater éga
lement, dans les ûleilleurs délais, une mise en oeuvre des 
prescriptions ayant trait aux questions fiscales ainsi qu'à 

celles ayant tro..i t au rapprocher.lent des dis positions fiscales, 
législatives, réglementaires et ad~inistratives des Etats 
membres qui ont une incidence directe sur l'établissement ou 
le fonctionnement du marché commun ; 

'10. se félicite de ce que la décision prise par ~-e Conseil au 
sujet du règlement d'application des articles 85 et 86 du 
Traité de la C.E.E. mette en vigueur une loi fondamentale de 
la Comumunauté économique ; 

attend que la compétence de la Connission de la C.E.E. soit 
progressivement élargie conforméffient à l'avis de l'Assemblée 
parleaentaire européenne, et 

charge sa. commission du Barché intérieur de sui;re l'applica
tion de ce règler1ent et de faire rapport à ce sujet en temps 

voulu ; 

'1'1. demande à la Commission de ,la C.E.E. de lui faire dès que 
possible rapport sur l'état de ses travaux concernant l'ap
plication des prograomes généraux pour la suppression des 
restrictions à la liberté d'établissement et à la libre pres
tation des services ainsi que sur les premières applications 

du règlement relatif aux articles 85 et 86 du Traité de la 
C.E.E. 

'12. charge son président de transmettre à la Commission et au 
Conseil de la C.E.E. la présente résolution et le rapport de 
sa commission compétente. 
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